
Champion de Belgique en 
2008 et 2009, le Standard 
de Liège a fortement 
évolué depuis 2000 et 
cherche à choyer ses 
collaborateurs et à fi déliser 
les éléments prometteurs 
en leur off rant une 
rémunération correcte et 
variable en fonction des 
résultats. 
Le Standard de Liège est 
client du secrétariat social 
et de la caisse d’allocations 
familiales depuis 1991 et 
de Securex Vie 
depuis 2001.

Guy Bouillot, 
Manager au département des 
ressources humaines
S.A. Standard de Liège

Client S.A. Standard de Liège
Pays Belgique
Collaborateurs 100
Projet  Informatiser la gestion des salaires
Objectifs Faciliter la gestion des salaires fi xes et variables et résoudre  
 les problèmes d’archivage 

Une gestion “infernale”
“La gestion des salaires est vraiment très compliquée au Standard : une partie 

des salaires des joueurs est fi xe, une autre varie en fonction de leurs prestations, 

sans oublier également l’intégration de la cotisation à l’assurance groupe qui 

est réglementée pour les joueurs de football.  Il nous fallait vraiment un suivi très 

professionnel et extrêmement rigoureux. De plus, à l’époque, tout était encore 

manuscrit. Mais ce n’est pas tout ! Tout le service des ressources humaines avait besoin 

d’un bon litfi ng : il nous fallait trouver une solution pour gérer le suivi salarial des 

contrats, car les joueurs ont presque tous un contrat diff érent, et pour résoudre nos 

problèmes d’archivage. Bref, nous avions besoin d’un outil informatisé développé 

sur mesure pour répondre à nos spécifi cités. “

Magistral, une solution sur mesure
“Nous avons tout naturellement fait appel à Securex, notre partenaire en ressources 

humaines depuis des années. Les spécialistes techniques nous ont alors proposé 

le programme Magistral, un outil informatisé qui nous off re la possibilité de 

télécharger toutes les signalétiques. Le service de programmation de Gand nous a, 

en outre, développé un fi chier Excel spécifi que pour le suivi des salaires des joueurs 

avec le calcul des primes par rencontre et de la cotisation à l’assurance de groupe. 

Ce fi chier s’intègre aux applications Magistral et permet d’importer les montants 

vers les ordinateurs mainframes. Nous disposons donc, depuis 2000, d’une solution 

développée sur mesure et qui répond parfaitement à tous nos besoins. Je pense 

d’ailleurs que nous sommes les seuls à posséder ce type de logiciel en matière de 

suivi des rémunérations des joueurs.”

Magistral, une solution sur mesure
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Vous avez des questions ?
Vous souhaitez plus d’information ?

Nos collaborateurs sont à votre disposition.
Contactez-nous par e-mail à l’adresse info@securex.be 

www.securex.be
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“Magistral, c’est magistral !”
“Magistral nous offre un véritable confort d’utilisation et nous facilite vraiment la vie. Tout est 

informatisé : nous ne sommes plus confrontés aux problèmes d’archivage, au stress lors des 

contrôles ou au souci de respecter les règles sociales et fiscales. Tout est réglé en un tour de main ! 

Magistral permet, en outre, de réduire le risque d’erreur lié à la retranscription manuscrite dans les 

systèmes informatiques. En 8 ans d’utilisation, nous avons déjà réalisé près de 1 200 ordres… avec 

un minimum de problèmes ! Ce programme est vraiment magistral !

Le produit Magistral doit être utilisé par du personnel averti, informé de la chose sociale et ayant 

le souci du détail. Les paramétrages sont nombreux mais permettent de faire face à un nombre 

important de situations très spécifiques. 

Securex est un partenaire fiable au personnel compétent, performant et toujours disponible. Une 

question ? Ils sont toujours là pour nous conseiller dans tous les domaines : socio-juridique, fiscal, 

technique… Securex suit de près toutes les matières fiscales et sociales et nous fournit une précieuse 

documentation.”
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